
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
  
 

  

 

 

 
 

   

Pour diffusion immédiate 

Retrait de la vie politique 

 

Isabelle Lecours ne sollicitera pas de troisième mandat 

 
Saint-Agapit, le 28 mai 2026 – La députée de Lotbinière-Frontenac, Isabelle Lecours, annonce 

aujourd’hui qu’elle ne se présentera pas aux prochaines élections provinciales à l’automne.  

 

« Au cours de la dernière année et demie, j’ai beaucoup réfléchi et j’en suis venue à la conclusion qu’il 

était temps pour moi de tourner la page. Je me suis investie avec passion au cours des huit dernières 

années, j’ai été très présente sur le terrain et j’ai fait avancer de nombreux dossiers, souvent très 

difficiles. Je suis extrêmement fière de mon bilan. Je remercie les citoyens de Lotbinière-Frontenac de 

m’avoir fait confiance, ça a été un honneur de vous représenter et vous servir. Le retrait de la vie 

politique me permettra de passer plus de temps avec ma famille et me concentrer sur de nouveaux 

projets. » 

 

Isabelle Lecours, députée de Lotbinière-Frontenac 

 

Rappelons que les deux mandats d’Isabelle Lecours n’ont pas été de tout repos alors qu’elle a su faire 

avancer des dossiers majeurs, ce qui lui a permis d’atteindre un total d’investissements de plus de 

1,131G$ dans Lotbinière-Frontenac. Certains dossiers notables ont été la réhabilitation du chemin de 

fer Québec Central, la mise en valeur du site patrimonial du Domaine Joly-De Lotbinière et la 

construction de son nouveau pavillon d’accueil, l’agrandissement et la rénovation de l’hôpital de 

Thetford, la construction de la maison des aînés à Black Lake, la reconnaissance de la Forêt de la 

Seigneurie de Lotbinière comme aire protégée, le BAPE sur l’amiante, le plan d’action qui en a 

découlé ainsi que l’allègement règlementaire des sols contenant de l’amiante qui entrera en vigueur 

sous peu.  

 

En tant que députée et adjointe parlementaire, Isabelle Lecours a travaillé sur des enjeux qui lui 

tenaient à cœur comme les violences faites aux femmes, l’intimidation et la violence chez les jeunes. 

Elle a fait partie de la Commission spéciale sur l’exploitation sexuelle des mineurs, a été membre du 

Comité d’action contre le racisme et a collaboré à la mise en place du Plan de prévention de la 

violence et de l’intimidation dans les écoles. 

 

Il va sans dire que les objectifs établis par la députée lors de son élection en 2018 ont été largement 

atteints : investir dans les infrastructures pour attirer des familles, garder les jeunes dans la région et 

créer un environnement propice aux investissements. 

 

Isabelle Lecours termine son parcours de belle façon, en occupant non seulement le rôle de députée, 

mais aussi ceux de présidente du caucus de Chaudière-Appalaches, d’adjointe gouvernementale 

régionale du ministre délégué aux Régions (Chaudière-Appalaches) et d’adjointe parlementaire du 

ministre de la Sécurité intérieure. 
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Camille Jean 

Attachée politique et responsable des communications 

Bureau d’Isabelle Lecours, députée de Lotbinière-Frontenac 

camille.jean@assnat.qc.ca 

 


